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ESPÈCE MENACÉE 

«Le bénévole des milieux 
associatif>) 

vole et qui lui prend beaucoup de 
son temps, mais cet instrument 
lui permet de régler les petits 
problèmes qui se posent au jour 
le jour. L'ennemi héréditaire du 
bénévole est le «YAQUA» (nom 
populaire) dont les origines n'ont 
pu être à ce jour déterminées. Le 
«YAQUA» est aussi un mam-
mifère bipède qui se caractérise 
surtout par un cerveau très petit 
qui ne lui permet de connaître 
que 4 mots «Y'A QU'A» ce qui 
explique son nom. 
Le «YAQUA» bien abrité dans la 
cité anonyme, attend le moment 
où le bénévole fera une erreur, 
un oubli, pour bondir et lan-
cer son venin qui atteindra son 
adversaire et provoquera chez 
celui-ci une maladie très grave 
«Le DECOURAGEMENT». 
Les premiers symptômes de 
cette implacable maladie sont 

visibles rapidement absences 
de plus en plus fréquentes aux 
réunions intérêt croissant pour 
son jardin, sourire attendri de-
vant une canne à pêche et at-
trait de plus en plus vif exercé 
par un bon fauteuil et la télévi-
sion par le sujet atteint. 
Les bénévoles décimés par le 
découragement risquent de dis-
paraître, et il n'est pas impos-
sible que dans quelques an-
nées, on rencontre cette espèce 
uniquement dans les zoos où, 
comme tous ces malheureux 
animaux enfermés, ils n'arrive-
ront plus à se reproduire. 
Les «YAQUA» avec leur petit 
cerveau et leur grande langue 
viendront leur lancer des caca-
huètes pour tromper leur ennui. 
Mais votre municipalité s'en-
gage à protéger tous les béné-
voles. 

Le bénévoles «ACTI VUS 

AmNEVOLUS» est un mam- 

contre s
ifère bipède que l'on ren- 

urtout dans les as- 
sociations où il peut se  
réunir  avec ses congé- 
nères : les bénévoles 

se rassemblent à un signal mysté-
rieux appelé «convocation». 
On les rencontre aussi en petits 
groupes dans divers endroits, 
quelquefois tard le soir, l'oeil ha-
gard, le cheveu en bataille et le 
teint blafard, discutant ferme la 
meilleure façon d'animer une ma-
nifestation ou de faire des recettes 
supplémentaires pour boucler le 
budget. 
Le téléphone est un appareil qui 
est beaucoup utilisé par le béné- 

. 	
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Deux ans, et oui cela fait deux 
ans que nos habitudes sont 
chamboulées. Toutes les pré-
cautions prises commencent-
elles à porter leurs fruits? Les 
optimistes vous diront oui, les 
pessimistes non, mais il nous 
faut avancer dans ce dédale 
de crises sanitaires à répéti-
tions, de nouveaux variants qui 
viennent ternir cette pandémie 
déjà anxiogène. Dans cette 
lutte nos services de santé, 
déjà fragiles sont mis à mal. Il 
faut espérer que la sortie de 
crise ne sera pas plus difficile 
que la crise elle-même. 

Notre mission d'élus depuis 
le début de ces épisodes suc-
cessifs a été de trouver des 
solutions pour que le dévelop-
pement de nos villages, les 
services publics, le bien vivre 
perdurent, se concrétisent au 
quotidien et tendent vers un 
avenir serein. 
Je me permets en premier 
lieu de remercier toutes les 

personnes qui ont oeuvré en 
2021 habitants ou non de la 
commune, bénévoles, salariés 
et élus. Elles ont permis que la 
vie au sein de la commune soit 
facilitée par des missions de 
solidarité indispensables afin 
d'assurer le lien social, la conti-
nuité de l'activité communale et 
les temps de réflexions sur les 
orientations à prendre. 

Je vous livre ce petit focus sur 
les associations : le tissu in-
dissociable d'une commune. 
Elles sont engagées avec leurs 
membres actifs, avec un appétit 
marqué par la volonté de par-
tager leurs connaissances ou 
équipements. Nous mettons tout 
en oeuvre pour les soutenir, nous 
facilitons l'action : par la mise à 
disposition gratuite de locaux 
bénéficiant d'une désinfection 
par nébulisation de virucide. 
Nous avons toujours à coeur que 
leurs activités se déroulent dans 
le parfait respect des protocoles 
sanitaires, qu'elles appliquent du 

Ledito du Ma 
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Luc Maudet 
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mieux possible. Notre priorité est 
de ne pas rompre le lien social 
quelles génèrent. Nous nous 
efforçons d'ouvrir le champ des 
possibles dès qu'elles nous sol-
licitent pour passer les difficultés 
administratives qui se dressent 
sur leur chemin, sans aller au-
delà de ce qu'impose les diffé-
rentes mesures mises en place 
par les différents décrets ou lois. 

Dans le même répertoire «en-
gagement citoyen», nous avons 
mené deux actions avec des 
bénévoles. La première sur le 
village de Vareilles pour broyer 
les tailles de peupliers, un same-
di matin. La deuxième sur Theil 
pour nettoyer le ru de la sucrerie 
aux abords de la salle des fêtes. 
Ces opérations sont motivées 
par le besoin de venir renforcer 
la cohésion communale, de sou-
lager la charge de travail de nos 
employés largement sollicités 
par le renforcement des désin-
fections deux fois par semaine 
de tous les bâtiments commu- 

naux pour faire face aux me-
naces liées au COVID 19. 

Je n'oublie pas non plus les ha-
bitants qui facilitent au quotidien 
le bien vivre au coeur des vil-
lages, des hameaux. Ils ont par-
ticipé à des permanences élec-
torales, contribué à l'entretien de 
la commune ou à son embellis-
sement... Notamment les déco-
rations de Noël, avec la boîte à 
lettres spécialement dédiée aux 
courriers à destination du Père 
Noël. Celle-ci a rencontré un vif 
succès. Le Père Noël, surpris 
d'un tel élan de bienveillance 
attendrissant exprimé par les 
mots des enfants, s'est attaché 
à répondre personnellement aux 
différentes demandes. 

Que tous ceux qui s'identifient 
dans ces quelques exemples 
sachent que nous sommes re-
connaissants de l'engagement 
dont ils font preuve. MERCI 

Nous n'en avons pas fini de 
mener des actions pour main- 

tenir ce bien vivre. Nous étu-
dions avec les services de l'état 
comment, avec les ressources 
de proximité et les volontaires, 
nous pourrions faciliter le bien-
être des enfants et des parents 
en organisant, avec leur aval 
bien sûr, les autotests imposés 
par les différents protocoles. Je 
sais que nous pouvons comp-
ter sur beaucoup d'entre vous 
qui ont manifesté cette volonté 
de participer activement à la 
vie de la commune. 

Tout cela se résume dans notre 
fil conducteur : «Bien vivre 
ensemble aux Vallées-de-la-
Vanne», cela n'a du sens que 
si nous oeuvrons tous dans 
cette bienveillance au quoti-
dien. Pour finir cet article, je 
partage avec vous le texte ci-
dessus qui nous interpelle sur 
les limites des critiques parfois 
sévères dont font les frais les 
personnes engagées. 

Bonne lecture à tous. 



SIX ANS APRÈS, 
QUELLE COMMUNE AVONS-NOUS CRÉÉE? 

Six ans déjà que nous avons 
créé, ensemble, la commune 
nouvelle Les Vallées-de-la-
Vanne. 

Ensemble, car elle a été le fruit 
de notre réflexion commune et de 
votre apport dans les différents 
questionnaires auxquels vous 
avez répondu et notamment celui 
qui vous avait été proposé avant 
la création de la commune nou-
velle en 2015. 

Des attentes, des craintes, des 
conseils autant de points qui sont 
le fil rouge de ce journal. Nous 
voulons vous expliquer, ici, com-
ment nous y répondons tous les 
jours parce que plus qu'un projet, 
nous sommes dans des projets. 

VOS ATTENTES 
VOS CRAINTES 

La première attente que vous 
aviez manifestée en 2015 (à 
72%) est la mise en commun des 
moyens mutualisation, structu-
ration, projets d'avenir, tout peut 
être partagé. 

Nous pouvons mener 
ces projets sur notre 
seule commune, mais 
nous pouvons aussi 
travailler avec une ou 
plusieurs communes 
sur des projets parti-
culiers (écoles, santé, 
associations...). 

Mutualisation 

té au département 
l'ancien terrain ATR 
du Tournebride. Ce terrain, sur 
lequel sont construits un atelier 
et des halls de stockage, est trop 
grand pour la seule commune. Il 
peut servir de zone de stockage 
pour des communes limitrophes 
ou la CCVPO. 

- Un pôle du personnel tech-
nique a été créé sur la commune. 
Ce pôle technique peut être 
appelé à travailler sur d'autres 
communes limitrophes, à leur de-
mande, pour pallier une absence 
ou une complémentarité de leur 
propre personnel technique. 

- La commune a ache-  

- De même le matériel des trois 
villages a été regroupé dans le 
terrain du Tournebride, (tracteurs, 
tondeuse, camion...) et peut sou-
lager d'autres communes. 

Réorganisation 
des services 

- La réorganisation de notre per-
sonnel administratif, du per-
sonnel technique est achevée 
maintenant. 
- Le personnel d'animation 
s'est structuré avec la création du 
centre de loisirs de Theil autour 
du Plan d'Education Du Territoire 



et du Plan Mercredi établis en 
partenariat avec les autres com-
munes du bassin de vie. (Noé, 
Vaumort, Pont sur Vanne, Villiers 
Louis, Les Clérimois, Poissy, Les 
Sièges). Ce personnel a vocation 
à travailler sur l'ensemble de la 
commune. Des partenariats en 
complément ou échange de per-
sonnel peuvent être envisagés 
avec ces communes du bassin 
de vie. 

La deuxième attente (à 57 1%) est 
de ne pas augmenter les impôts. 
Pour cela nous avons travaillé à 
l'harmonisation des tarifs et 
taxes 
- Harmonisation des taxes d'as-
sainissement sur deux ans à 
Theil et à Chigy 

- Harmonisation des taxes lo-
cales. La baisse des taxes fon-
cières et locatives à Theil a été 
compensée par la hausse de la 
taxe d'assainissement. 

- Taxes d'aménagements har -
monisées cette année sur nos 3 
villages 

- Tarifs cimetière et salle des fêtes 
harmonisés. 

En bénéficiant de la dynamique 
que la création de la commune 
nouvelle a provoquée, cette har -
monisation a été faite dans l'op-
tique de protéger notre popula-
tion, en limitant au maximum les 
hausses des taux et en redistri-
buant les recettes. 

Depuis 2016, aucune hausse 
d'impôt n'a été votée contraire-
ment à vos craintes (57%). Les 
économies que vous attendiez 
à 35% ont servi à créer de nou-
veaux projets : nouvelle cantine 
et nouvelle station d'épuration à 
Theil, école maternelle, micro-
crèche à Chigy, maison des as-
sociations - bibliothèque et réfec-
tion de la voirie à Vareilles. 

La troisième attente (à 48% des 
réponses) est le maintien des ser-
vices publics. Cette attente nous 
y avons répondu de deux façons: 

- En maintenant l'ouverture des 
secrétariats de mairie deux fois 
par semaine et en les adaptant 
aux horaires des habitants qui 
travaillent (pause de midi, ou fin 
d'après-midi). Il faut constater 
que nous voyons très peu d'habi-
tants lors de ces permanences en 
dehors de la fourniture de sacs 

jaunes 	pour 
le tri sélec- 
f. Et encore 

beaucoup 

Fran 	sont déposés 
directement 

services à 	domicile 
Liberté 	 sur 	simple 
Égalité 
Fraternité 	 demande par 

mail. 

- La perte des services publics 
que vous craigniez à 43%, nous 
y avons répondu en créant début 
janvier 2019 la Maison de Ser-
vices au Public de Theil qui a 
été une des premières labellisée 
France Services en janvier 2020. 
Cet espace de services regroupe 
France-services et La Poste à 
Theil-sur-Vanne. (voir dossier 
Espace de Services dans ce 
journal). 

Nous avons répondu à la crainte 
(à 62%) de l'éloignement des 
élus par la création des mairies 
et des maires délégués pour 
chacun de nos villages. Chaque 
village conserve son état civil, 
gère son cimetière et sa salle des 
fêtes. Chacun de vos maires dé-
légués tient une permanence une 
fois par semaine dans la mairie 
de votre village. 

Les conseils de village ont déjà 
été réunis deux fois depuis les 
dernières élections, malgré la 
pandémie, pour travailler notam-
ment sur la sécurité routière dans 
les rues de nos villages. (Voir 
dossier sécurité). 
Bien sûr chaque village a perdu 
quelques conseillers municipaux 
lors des dernières élections, 
mais nous avons veillé à ce que 
chaque quartier soit représenté, 

à ce que chaque village ait des 
adjoints. Il est dommage, cepen-
dant, qu'aussi peu d'habitants 
acceptent de s'investir dans ces 
conseils de village ou dans le 
conseil municipal. 

Une crainte importante aussi, 
était la perte d'identité de votre 
ancienne commune (à 62%). 
Aucun bouleversement n'a eu 
lieu. Les pancartes de nos vil-
lages demeurent, les noms des 
rues ont été conservés. Il va 
néanmoins être important de ma-
térialiser l'importance de l'unité 
de ces trois villages par l'indica-
tion à l'entrée de chacun d'eux, 
du nom de notre commune Les 
Vallées-de-la-Vanne en parallèle 
avec le nom du village. 

LES POLITIQUES A MENER 

Vous nous aviez aussi défini des 
politiques à mener: 

La santé en premier lieu 
avec 54% des demandes. 
L'année dernière la communau-
té de communes abritait encore 
quatre médecins. Trois sont par-
tis à la retraite au troisième tri-
mestre 2021. lI ne reste donc 
plus qu'un médecin pour 9000 
habitants mais deux cabinets 
médicaux à Villeneuve l'Arche-
vêque et Cerisiers... 

Beaucoup d'entre nous n'ont 
plus de médecin référent. 

La politique de santé en France 
est libérale... Chaque médecin 
peut s'installer où il veut. Notre 

I MEDADOM 
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territoire de Vanne et Othe est 
peu attractif pour accueillir un 
médecin, son conjoint qui tra-
vaille, son besoin d'espace 
culturel, de sport... 

Une première démarche vers 
vous a été initiée en 2017 en 
vous proposant la mutuelle de 
santé Kovers communale à 
l'usage de tous les habitants. 
Vous trouverez des renseigne-
ments auprès de France-ser-
vices. 

Même si la santé est du domaine 
de compétence de la commune, 
nous n'allons pas chercher à 
concurrencer les maisons de 
santé de Cerisiers et Villeneuve 
l'Archevêque. Nous essayons 
d'être complémentaire en vous 
donnant la possibilité d'éviter 
les urgences à l'hôpital. 

Alors nous avons pallié l'ab-
sence de médecin en créant un 
espace de télé-régulation (voir 
dossier santé) situé au centre 
de la commune à Vareilles. 

La tranquillité, la sécurité 
ensuite à 48%. 

Dès septembre 2017 nous 
avons adhéré à Participation 
citoyenne. Trois référents par 
village ont été choisis pour faire 
remonter les problèmes de sé-
curité à la gendarmerie et pour 
être les interlocuteurs de la gen-
darmerie sur le territoire. 

Bien sûr les aboiements des 
chiens du voisin, les chants des 
coqs du voisin, les branches des 
arbres du voisin nous importu-
neront toujours. Votre Maire n'a 
aucun pouvoir pour sanctionner 
ces agressions que ce soit sur le 
domaine public ou en dehors du 
domaine public, seulement celui 
de faciliter les relations entre 
vous. Une seule solution : dis-
cuter et s'expliquer avec votre 
voisin. 

Nous avons déposé auprès du 
procureur de la République le 
projet d'assermentation d'un 

agent de la commune pour rem-
plir les missions d'un Agent de 
Sécurité de la Voie Publique 
ASVP. (Voir dossier sécurité). 

Nous avons entrepris depuis six 
mois, en concertation avec les 
conseils de village de réperto-
rier les lieux «accidentogènes» 
de la commune. De premières 
modifications vont être appor-
tées rapidement au plan de cir-
culation de chaque village. Des 
tests seront faits sur chaque en-
trée de village pour déterminer 
les solutions qui seront appor-
tées. 

Cela n'est pas simple d'assurer, 
à la fois, la sécurité des piétons, 
des cyclistes et des automobi-
listes, de ne pas trop gêner les 
agriculteurs et les transports en 
commun, (Voir dossier sécu-
rité). 

Services aux personnes 
âgées (à 45%) 

La commune, ayant bénéficié 
d'une donation, a mis à la dispo-
sition de l'association Le Jardin 
de l'Erable une longère située 1 
rue de l'Erable à Vareilles. Cette 
association a vocation d'être un 
Espace de Vie Sociale à des-
tination des ainés comme des 
plus jeunes (voir dossier un 
Espace de Vie Sociale : Le 
Jardin de l'Erable). 

Nous avons une véritable volon-
té de faire travailler ensemble 
l'espace de Services autour de 
France-Services et la Poste, 
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l'Espace de Vie Sociale du Jar-
din de l'Erable, et notre centre 
de loisirs de Theil. 

La complémentarité de tous ces 
espaces doit permettre d'offrir 
un cadre de vie agréable aux ha-
bitants des Vallées-de-la-Vanne 
en leur proposant une réponse à 
chaque problème (voir dossier 
Un Espace de Vie Sociale: Le 
Jardin de l'Erable). 

Cadre de vie, 
environnêment: 38% 

Le verger de sauvegarde à la 
source Saint Léger, la jachère 
fleurie de Vareilles, le projet de 
zone humide près du bîme de 
Vareilles, le terrain de boules de 
Theil, sont des témoins de notre 
implication dans ce domaine. 

Transports : 29% 

Besoin de vous déplacer? 

Que l'on soit jeune ou non, com-
ment vivre aux Vallées-de-la-
Vanne si nous ne disposons pas 
d'un permis de conduire ou d'un 
véhicule? 

La commune a créé une plate-
forme de mobilité sur le site inter-
net de la commune à l'adresse 
https://les-vallees-de-la-vanne. 
fr/mobilite/  

Sur cet espace vous trouverez 
les solutions que vous proposent 
le service régional d'auto-
car MOBIGO, la plateforme de 
covoiturage Atchoum et pour 
les plus de 70 ans le projet de 
mobilité porté par France Ser-
vices, la commune et la com-
munauté de communes du Jovi-
nien. (Voir dossier mobilité). 



DATES À RETENIR: 
ELECTIONS EN 2022 
ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 

Dimanche 10 avril 2022 ier  tour) et dimanche 24 avril 2022 (2e  tour) 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

Dimanche 12 juin 2022 ier  tour) 
et dimanche 19 juin 2022 (2e tour) 

Pour faciliter le vote et le respect de la distanciation 
physique les bureaux de vote sont les suivants: 

Chigy: Petite école, 1 rue du Guichet 

Theil-sur-Vanne : Salle des fêtes, Route du Miroir 

Vareilles: Maison des associations, 1 rue du Fas 

L'INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
EST POSSIBLE JUSQU'AU VENDREDI 4 MARS 2022 

Vous devez la faire directement en ligne à l'adresse suivante : https://www.service-
public ,fr/particuiiers/vosdroits!F1372 (vous pouvez y accéder depuis le site internet de la 
commune : httis://Ies-vallees-de-la-vanne.frl) 

Vous pouvez, aussi, aller en Mairie, aux heures d'ouverture, avec une pièce d'identité 
et un justificatif de domicile. 
Aucune démarche n'est à faire dans la commune où vous votiez auparavant. 



L'ASSAINISSEMENT 
DANS NOTRE COMMUNE 
LA RESSOURCE EN EAU EST L'UN DES ENJEUX MAJEURS 
POUR L'ENSEMBLE DES POPULATIONS. UNE DE NOS PRIORITÉS 
EST DE PRÉSERVER UNE QUALITÉ ET UNE QUANTITÉ ACCEPTABLE 
DE NOS GISEMENTS NATURELS. 

L'activité de l'homme se doit de préserver cet 
élément essentiel de notre quotidien. Sans cette 
eau, pas de vie sur terre, et si sa qualité est 
dégradée, la vie est fragilisée. 

Dame nature intervient aussi dans ce processus. 
Le climat perpétue le renouvellement de nos 
nappes phréatiques. La qualité de notre sol joue 
son rôle de filtration. 

Il est de notre devoir à tous de porter une attention 
particulière à ce sujet. Les différentes lois qui 
s'imposent à nous prennent cette orientation 
également. La volonté du législateur est de gommer 
les inégalités de traitement sur le territoire national. 
Cela s'exprime par la prise de compétence imposée 
aux intercommunalités (pour nous la Communauté 
de Communes de la Vanne et du Pays d'Othe 
CCVPO), obligatoire au plus tard en 2026, pour les 
services d'eau potable et d'assainissement collectif. 

QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES 
POUR NOTRE COMMUNE 
ET NOUS-MÊMES: 

Pour le service d'eau potable nous étions déjà engagés 
dans une démarche collective intercommunale. La 
seule problématique est de maintenir cette structure 
qui est à cheval sur plusieurs intercommunalités. La 
volonté de certaines d'entre elles qui souhaiteraient 
reprendre à leur compte ce service pourrait rebattre 
les cartes. La mixité du syndicat en partie rurale 
et urbaine est un gage de sécurité pour maintenir 
l'équité du service. 

Le réseau d'assainissement en ville est moins cher 
par habitant car il dessert plus d'abonnés pour une 
longueur de réseau inférieure. Cela entraîne un 
coût du m 3  assaini bien moins cher qu'en milieu 

rural. Le milieu rural subit, lui, toutes les contraintes 
qu'entraine la protection des nappes phréatiques. 
Restons solidaires. 

L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Et nos eaux usées... sur la partie assainissement 
collectif notre intercommunal ité a opté pour la prise 
de compétence au l e ' janvier 2022. Les études 
ont été lancées en amont et nous ont permis de 
connaître le niveau de chacun des services avec 
un programme de mise à niveau pour certaines 
communes. Le but est d'arriver au service unifié 
qualité, fiabilité, légalité, équité. 

Pour notre commune, les tarifs établis en 2016 
représentaient le coût réel du service. Ils sont dans 
la fourchette haute de toutes les communes et ne 
devraient donc pas augmenter. 

Bonne nouvelle quand même le prix du branchement 
est ramené de 4000€ à 3500€ pour les permis de 
construire déposés après le 31 décembre 2021. 

LA STATION D'ÉPURATION 
DE THEIL-SUR-VANNE 

Pour notre part, nous avons reconstruit une station 
d'épuration pour Theil, réhabilité les réseaux 
et leurs équipements. Tout cela a un coût et le 
niveau de prix reflète ce qui a été réalisé. Un point 
négatif relevé sur l'ensemble des communes le 
suivi administratif de cette activité. Nous n'avons 
pas dans chaque commune les ressources 
humaines pour assurer cette prestation exigée 
par les organismes tels que la police de l'eau, 
l'agence de bassin et autres services de l'état 
en charge de l'évaluation de notre impact sur 
l'environnement. 





Horaires matin midi soir 

Theil maternelle 8h30 12h00 14h00 16h30 

Theil primaire (CP-CE1-CE2) 8h30 11h55 13h55 16h30 

Vaumort (CE1-CE2) 8h20 11h50 13h50 16h20 

Noé (CM1-CM2) 8h35 12h05 1  14h05 16h35 

Horaires des écoles matin après-midi 

Les sièges 8h25-11h55 13h45-16h15 

Chigy 8h20-11h50 13h40-16h10 

Foissy 8h15-11h45 13h35-16h05 

[ENFANCE] 

NOS ÉCOLES 
THEIL-SUR-VANNE 
Nos deux écoles de Theil-sur-Vanne, 
maternelles et primaires, sont diri-
gées par Dominique Gomez. 

Nos écoles accueillent 48 élèves 
en maternelle, 18 élèves en CP 
et 23 élèves en CE1, les autres 
élèves vont dans les classes des 
autres communes de notre RPI à 
Vaumortou Noé. 

L'épidémie du COVID 19 est tou-
jours présente et nous avons dû 
encore une fois nous adapter aux 
protocoles sanitaires successifs 
imposés par l'Education Nationale. 

Le port du masque en intérieur puis 
à l'extérieur, le respect des gestes 

barrières, la désinfection des lo-
caux ont rythmé encore une fois 
notre quotidien et ceux des ensei-
gnants, des élèves et du personnel 
communal. 

A ce jour, aucune classe n'a été fer-
mée pour cause de COVID 19. 

Vous trouverez tous les renseigne- 
ments sur nos écoles à l'adresse 

suivante : https:/!les-valles-de-la-
vanne.fr/ecoles.php 

LES HORAIRES D'ENTRÉE 
EN CLASSE SONT 
LES SUIVANTS 

L'accueil se fait 10 minutes avant 
l'entrée en classe 

CHIGY 
Pour la rentrée des classes sur le 
RPI Chigy/Foïssy/les Sièges, le 
jeudi 2 septembre 2021, pas de 
changements d'horaires 

Les élèves sont répartis dans 4 
classes: 

- Une classe de CPICE1 aux 
Sièges avec 26 élèves (16 CP et 
10 CE1) 

- Une classe de GSICE2 à Foissy 
avec 24 élèves (11 GS et 13 CE2) 

- Une classe de CM1/CM2 à 
Chigy avec 28 élèves (14 CM1 et 
14 CM2) 

- Une classe de PS/MS/GS à 
Chigy avec 20 élèves (4 PS, 15 
MS et 1 GS) 

PLUSIEURS 
MANIFESTATIONS 

seront organisées dans l'année 
pour récolter des fonds pour les 
coopératives scolaires: 

- Photo de classe en octobre 

- Vente de chocolats pour Noël. 

- Tombola au printemps. 

Les produits de ces opérations 
servent à financer par exemple 
des jeux de cour. La classe de 
maternelle a pu, ainsi, solliciter 
le Père Noël pour qu'il dépose 
plusieurs petits vélos sous le 
sapin. 

Nous remercions l'ensemble de 
l'équipe pédagogique pour son 
implication dans la vie de nos 
communes et son dévouement 
pour les actions menées pour 
récolter des subsides, non 
négligeables, 	pour 	assurer 

les sorties scolaires et autres 
investissements non pris en 
charge par le système éducatif. 

L'OPÉRATION «UN FRUIT 
POUR LA RÉCRÉ» 

rencontre aussi un vif succès 
et une participation active des 
enseignants. Leurs remarques 
ont été prises en compte et 
nous ont permis d'aboutir à 
une prestation, qui leur donne 
pleinement satisfaction. Le 
«Marché de Jojo», commerce 
de proximité sur les Sièges, 
fournit une fois par semaine des 
produits de qualité et variés aux 
enfants du SIVOS de la Vanne. 



UN NOUVEAU PROJET 
D'ÉCOLE 

a été conçu par les enseignantes, 
cette année, pour une durée 
de 3 ans. Trois priorités 
départementales ont été retenues 
et pour lesquelles les enseignantes 
ont ciblé plusieurs objectifs: 

- Poursuivre l'amélioration des 
acquis et des résultats de tous 
les élèves dans les domaines 
fondamentaux. 

- Garantir l'équité scolaire en 
prenant en compte les besoins de 
chaque élève. 

-Assurer collectivement une école 
accueillante et bienveillante, lieu 
de réussite et d'épanouissement. 

PLUSIEURS PROJETS 
ET SORTIES SONT ORGA-
NISÉS POUR L'ANNÉE 
EN COURS: 

- Sortie piscine : Les trois 
classes du RPI devraient normale- 
ment aller à la piscine cette année. 
- La bibliothèque <(Plaisir 
de Lire» de Vareilles se dé-
place dans les classes de Chigy 
et des Sièges une fois par mois. 
Pour le moment, et ce jusqu'à la 
fin de l'année 2021, Aline Clé-
ment dépose des sacs de livres, 
car les, points lectures n'ont pas 
encore réouverts. Elle fait égale-
ment passer une caisse de livres 
à la classe de Poissy, par le biais 
du car. A partir de janvier, pour 

la classe des Sièges, les élèves 
ont un moment pour observer les 
livres exposés et peuvent en em-
prunter jusqu'à 3 à chaque fois. 
Nous rappelons que l'adhésion 
est payée par les coopératives 
scolaires et est valable pour toute 
l'année scolaire. Par conséquent, 
si les parents souhaitent se rendre 
à la bibliothèque de Vareilles les 
samedis matin, ils peuvent tout à 
fait le faire en prenant les cartes 
d'adhésion données aux élèves 
en début d'année. 

- La médiathèque de Ceri-
siers, un vendredi par mois. 
Une exposition et une lecture 
sont organisées par la bibliothé-
caire, Leslie. Cette sortie permet 
aux élèves de se rendre dans un 
lieu complémentaire de la biblio-
thèque «Plaisir de Lire». 

- Sortie gymnase : Toutes les 
classes du RPI ont décidé de 
s'affilier à l'USEP pour cette an-
née encore. La cotisation a été 
prise en charge par les coopé-
ratives scolaires et cette affilia-
tion permet d'utiliser le matériel 
du gymnase de Cerisiers. Elle 
permet également de participer 
à plusieurs rencontres sportives 
dans l'année, avec un trajet en 
car pris en charge à 50%. 

- Projet vélo : Les classes de 
CP/CE1 et de CM1/CM2 ont 
commencé un cycle vélo le 24 
septembre dernier. 
Les séances sont encadrées par 
des intervenants de I'USEP et 

ont lieu tous les vendredis après-
midi, à chaque fois que le temps 
le permet. Les élèves participent à 
différents ateliers afin d'apprendre 
à faire du vélo pour les uns, et 
de se perfectionner pour les 
autres. Ces ateliers permettent 
également d'apprendre à 
respecter le code de la route et à 
se déplacer en toute sécurité 

- Journée du sport scolaire 
La classe de PS/MS/GS s'est 
rendue au gymnase de Cerisiers 
le vendredi 24 septembre au 
matin pour participer à la jour-
née du sport scolaire organisée 
par I'USEP. Cette rencontre a été 
l'occasion de voir d'autres élèves, 
notamment ceux des écoles 
d'Arces et de Cerisiers, et de dé-
couvrir plusieurs sports à travers 
des ateliers variés. Les élèves 
ainsi que l'enseignante ont vrai-
ment apprécié cette sortie. 

- Cross USEP La classe de 
CP/CE1 s'est rendue à Villeché-
tive le vendredi 15 octobre matin 
pour faire un cross organisé par 
l'US E P. 

- Sortie Noël : Toutes les 
classes du RPI ont assisté à un 
spectacle de Nol, à la salle des 
fêtes de Cerisiers, le vendredi 17 
décembre de 9h30 à 10h30 

- Organisation de la ker-
messe : La kermesse ne pourra 
se faire que si les contraintes du 
pass sanitaire sont levées. Nous 
attendons donc d'en savoir plus... 

s. q,  








